
Foncier et immobilier 
d’entreprise
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Zones d’activité industrielles et artisanales

• Parcelles disponibles de 5 à 7€/m²

• Hôtel d’entreprises à Saint-Loup-sur-Semouse (complet)

• Projet de Maison des Entreprises

Espace de coworking & Fablab

Contact : Maï-Lys DERMY REGAD 

dev.eco@cchc.fr 

07 57 41 30 09 / 03 84 94 17 93

• Salles de réunion, bureaux partagés et bureaux
individuels

• Location à des tarifs très attractifs (à la journée,
semaine, mois ou année)

• Service de domiciliation d’entreprise

• Possibilité de profiter des équipements et du
Fablab (découpeuse laser, imprimante 3D, …)

LAB HAUT’COMTOIS – Château Bresson - Fougerolles

Accompagnement à la recherche 

de locaux professionnels

• Recensement de biens privés

• Mise en lien avec les propriétaires privés

• Relai des offres et demandes (réseaux sociaux, mairie)



Aides à l’immobilier
d’entreprise
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Aides aux TPE-PME

• Projet d’installation ou de développement
d’entreprises offrants des services commerciaux,
artisanaux ou des prestations de service
nécessitant un investissement immobilier portant
sur des bureaux et locaux d’activité neufs,
rénovés, restructurés, locaux de stockage, de
commerce, de fabrication, d’atelier, …

• Projet d’installation ou de développement 
d’entreprises offrant des services commerciaux 
ambulants (sauf véhicules de livraison). 

Dépenses éligibles : construction, acquisition, extension de travaux de réhabilitation de

bâtiment (clos-couvert et second œuvre), frais divers directement liés à l’investissement

immobilier (démolition, VRD, parking et aménagement des abords,, …), études

préalables

Plancher de dépense : 4 000€

Taux aide : 10% du montant HT des travaux

Plafond aide : 5 000€ tous les 2 ans

Règlement d’intervention détaillé : 

www.cchc.fr/entreprendre/developpemen
t-economique/aides-a-limmobilier

Aides à l’immobilier de production

Contact : Maï-Lys DERMY REGAD 

dev.eco@cchc.fr / 07 57 41 30 09 / 03 84 94 17 93

• Projet d’installation ou de développement d’entreprises nécessitant un investissement
immobilier : bureaux et locaux d’activités neufs, rénovés ou restructurés, locaux de production
et de stockage.

• Activités de production seulement

Dépenses éligibles : construction, acquisition, extension de travaux de réhabilitation de

bâtiment (clos-couvert et second œuvre), frais divers directement liés à l’investissement

immobilier (démolition, VRD, parking et aménagement des abords,, …), études

préalables

Surface minimum de produit : 250m²

Plancher de dépense : 30 000€

Taux aide : 20% du montant HT des travaux

(10% Département Haute-Saône + 10% CCHC)

Plafond aide : 100 000€ tous les 3 ans

Règlement d’intervention détaillé : 

www.cchc.fr/entreprendre/developpemen
t-economique/aides-a-limmobilier



Aides à l’immobilier
d’entreprise
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Aides aux communes

• Projet d’installation ou de développement
d’entreprises offrants des services commerciaux,
artisanaux ou des prestations de service
nécessitant un investissement immobilier portant
sur des bureaux et locaux d’activité neufs,
rénovés, restructurés, locaux de stockage, de
commerce, de fabrication, d’atelier, …

Dépenses éligibles : construction, acquisition,

extension de travaux de réhabilitation de

bâtiment (clos-couvert et second œuvre),

frais divers directement liés à l’investissement

immobilier (démolition, VRD, parking et

aménagement des abords,, …), études

préalables

Plancher de dépense : 4 000€

Contact : Maï-Lys DERMY REGAD 

dev.eco@cchc.fr

07 57 41 30 09 / 03 84 94 17 93

Projets inférieur à 100 000€

Taux aide : 5% du montant HT des travaux

Plafond aide : 5 000€

Commerce de première nécessité

> Reprise ou réimplantation commerce

> Répond à un besoin non satisfait sur la

commune

> Commerce alimentaire spécialisé

Taux aide : 10% du montant HT des

travaux

Plafond aide : 10 000€

Projets supérieurs à 100 000€

Taux aide : 5% du montant HT des travaux

Plafond aide : 50 000€

Enveloppes d’aide : 

- Pour les projets inférieurs à 100 000 € :

enveloppe de 10 000€ d’aide par commune et par mandat 

- Afin de favoriser le maintien des commerces de première nécessité :

enveloppe de 20 000€ d’aide par commune et par mandat 

- Pour les projets immobiliers professionnels supérieur à 100 000 € : 

enveloppe de 100 000€ d’aide par commune et par mandat. 



Economie

en Haute Comté
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